
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Gendarmerie maritime 

   

Décision n° 6902 du 1er juin 2021 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général 

de la gendarmerie maritime 

NOR : INTJ2115954S 

Le commandant de la gendarmerie maritime, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps 
des sous-officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de 
l’intérieur en matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie 
nationale ; 

Vu la décision n° 14533 du 2 décembre 2020 (NOR : INTJ2032386S), 

Décide : 

Article 1er  

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er juillet 2021  : 

Albanet Richard NIGEND : 167494 
Labouret Jean-Michel NIGEND : 155699 

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er juillet 2021 : 

Chorlay Sylvain NIGEND : 177979 
Godel Jean-François NIGEND : 169958 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er juillet 2021 : 

Pouliquen Gilles NIGEND : 140620 
Baraldo Etienne NIGEND : 229054 

Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er juillet 2021 : 

Fraissinet Eric NIGEND : 309667 
Piot Fabien NIGEND : 349244 
Godey Arnaud NIGEND : 233487 
Guillemin Pierre NIGEND : 212327 

Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 1er juin 2021. 

 

Le colonel, 
commandant en second la gendarmerie maritime, 

X. Facquet 
 


